_________

CADRIN

MAYER
AVOCATS
________

CADRIN

MAYER
AVOCATS

"Sous toutes réserves"

Saint-Eustache, le 31 août 2005

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Précision de l’intervention et budget prévisionnel 

de l’Union des municipalités du Québec 

R-3535-2004



N/dossier :
40 117-001
Chère consoeur,

La présente fait suite à la décision D-2005-136 de la Régie de l’énergie dans le présent dossier.

Dans un premier temps, vous trouverez sous-pli, un document préparé par M. David Mapp où apparaissent les précisions demandées quant à la nature et l’étendue de la participation de l’UMQ aux audiences publiques à venir. Nous espérons que ces précisions seront suffisamment détaillées pour éclairer la Régie quant aux sujets qui se situent plus particulièrement au cœur des préoccupations des membres de l’UMQ.

Dans un deuxième temps, vous trouverez également sous-pli, le budget prévisionnel de l’UMQ. À ce stade-ci, nous ne croyons pas qu’un budget de participation prévoyant des frais supplémentaires soit nécessaire.  

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

p.j.

c.c. :
Me F. Jean Morel, Hydro-Québec

39, rue Saint-Eustache

Saint-Eustache (Québec) J7R 2L2

Tél. :  450.472.4861

Fax. : 450.473.2554

